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Ma pratique de consultante en ergonomie 

Catherine Servignat 

Le thème de cette communication va porter sur ma pratique d’ergonome consultante. Vaste 
sujet, vaste programme. J’ai donc fait le choix d’évoquer ma pratique en l’abordant sous 
l’aspect méthodologique. Sans faire un cours magistral, je vais tenter de pointer à travers 
ma pratique les divergences que j’ai pues rencontrer par rapport à d’autres praticiens, dans 
le cadre d’échanges, de retours d’expériences, de groupes de travail …  
Ma présentation est basée sur une première approche méthodologique et théorique, suivie 
d’une illustration par un exemple où l’on reviendra davantage sur un champ pratico-
pratique. Je terminerai par une réflexion concernant mon positionnement en tant que 
consultante externe à l’entreprise, puis sur des questions relatives à la diversité des 
pratiques. 

1. Méthodologie d’intervention 

Pour mieux comprendre qui je suis et que vous puissiez rapprocher mes propos à ma 
pratique, il est important de vous présenter la structure à laquelle j’appartiens. Il s’agit d’un 
cabinet d’ergonomie où nous essayons d’être le plus généraliste possible dans une diversité 
de secteurs d’activité. Je dis nous, parce qu’effectivement, la pratique dont je vais vous 
parler est la mienne mais également celle de mon équipe, composée de six personnes dont 
cinq consultants en ergonomie. Sur un plan méthodologique, j’ai répertorié les différentes 
phases d’une intervention ergonomique.  
 

 
 

Je tenais à préciser que je me positionne davantage dans une problématique et une 
démarche d’amélioration des conditions de travail, de prévention des troubles musculo-
squelettiques, dans tous les cas d’amélioration globale. 

1.1.  Le pré-diagnostic 
La première phase est celle du pré-diagnostic que chacun réalise à sa manière. C’est une 
phase essentielle, soumise à la validation de l’entreprise, qui permet d’initialiser la 
démarche. Mais effectivement, en fonction de la manière dont ce pré-diagnostic est réalisé, 
nous allons très vite nous apercevoir si nous sommes dans le bon ou le mauvais.  
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1.2.  Le diagnostic 
La deuxième phase concerne le diagnostic, où là encore la méthodologie et les outils mis 
en place sont propres à chaque praticien. Sa réalisation passe par des phases d’observation 
grâce à différents outils : nous pouvons avoir recours à des questionnaires, issus ou adaptés 
de ceux de l’INRS, à de la vidéo couplée à l’outil Kronos, utilisé soit en direct soit à 
posteriori, à des entretiens individuels ou collectifs menés avec les opérateurs… Puis nous 
allons recueillir un certain nombre d’informations sur l’entreprise afin de mieux 
comprendre les enjeux, le contexte, et tous les éléments qu’il y a derrière. Je souhaiterais 
attirer particulièrement votre attention sur les phases suivantes parce que dans la pratique, 
certains s’arrêtent au diagnostic. Ils annoncent ainsi des problématiques ou des 
dysfonctionnements sans forcément en apporter les solutions, et par conséquent, sans 
mettre en place des situations qui, pour rejoindre le discours de François Daniellou de ce 
matin, permettent aux opérateurs de travailler dans de meilleures conditions tout en 
prévenant leur santé. 

1.3.  La restitution intermédiaire 
Suite au diagnostic, nous faisons ce que nous appelons une restitution intermédiaire. Nous 
présentons sur Power Point aux différents acteurs de l’entreprise le résultat du diagnostic, 
les grandes pistes de solutions et les grands axes de travail à développer pour la suite. Lors 
de cette restitution, l’entreprise va valider ou non ces axes de travail, ce qui va orienter la 
suite et la fin de notre travail.  

1.4. La recherche de solutions et de pré-validation : 
Nous entrons ensuite dans une phase de recherche de solutions et de pré-validation. Il 
s’agit de trouver et d’affiner des solutions qui sont en cohérence avec les grands axes de 
travail négociés au préalable avec l’entreprise. Nous allons ainsi proposer dans le cadre 
d’une démarche participative, des solutions simples, efficaces et adaptées aux besoins de 
l’entreprise, afin qu’elles soient d’une part mises en place, et d’autre part le plus 
rapidement possible. Puis nous allons les valider pour s’assurer que l’ensemble des 
contraintes a bien été pris en compte.  

Nous prenons ensuite contact avec les fournisseurs pour nous assurer de la faisabilité 
technique de chacune des orientations, tout en respectant la sécurité, la production, la 
qualité… Nous allons donc consulter différents fournisseurs ou acteurs internes à 
l’entreprise pour nous assurer de cette cohérence et réaliser un chiffrage de ces solutions.  

1.5. La restitution de l’étude 
Une fois l’ensemble de ces éléments recueilli, nous passons à la phase de restitution de 
l’étude où nous présentons :  

− les éléments du diagnostic qui nous ont conduits à ces solutions en fonction de la 
problématique et des objectifs à atteindre ; 

− les solutions chiffrées, qui généralement ne sont pas une surprise pour l’entreprise 
puisque tout au long de notre intervention, nous avons mis en place une démarche 
participative. Il s’agit en réalité plus d’une formalité et d’une validation par 
l’ensemble des acteurs qui ont participé de près ou de loin à cette étude. 
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1.6. Le suivi de l’intervention 
La dernière phase correspond au suivi de l’intervention où l’entreprise met en place les 
solutions proposées. Il s’agit alors de s’assurer que les transformations correspondent bien 
à nos préconisations et qu’elles ont été faites en bonne et due forme. Si nécessaire, nous 
pourrons procéder à des ajustements. 

2. Illustration par un exemple 

2.1. Présentation de l’entreprise  
Je vais maintenant vous illustrer cette méthodologie par un exemple. J’ai choisi de parler 
d’une intervention que j’ai menée au sein d’une entreprise agroalimentaire. Je suis partie 
sur un poste simple pour que ce soit facile à comprendre. C’est une entreprise d’un effectif 
de 100 personnes qui fabrique des fonds de tartes sucrées et salées, avec une diversité de 
recettes puisqu’on compte plus de 150 codes produits. La production est de 40 000 à 
60 000 tartes par jour, avec des variations en fonction du diamètre du fond, du type de pâte 
et de garniture, et du nombre de lignes en production. 

Cette demande a été initialisée suite à une prise de conscience de l’entreprise par rapport 
au risque de Troubles Musculo-Squelettiques (TMS). C’est lors d’un congrès que le 
directeur de production a entendu parler d’une façon tout à fait fortuite de TMS. Il a ainsi 
pu faire le rapprochement entre les restrictions d’aptitude et les plaintes de certains 
opérateurs ou opératrices avec la notion de TMS. C’est ainsi qu’il a décidé de mettre 
quelque chose en place avant que la situation ne se dégrade. 

2.2. Généralités sur l’atelier de tressage 
Ce travail a été donc fait sur deux lignes de production : une ligne de treize postes conçue 
en U avec un convoyeur central et une autre linéaire de 10 postes les uns derrière les 
autres. Les cadences de production varient entre 2 500 et 3 000 fonds par heure avec des 
types de production différents correspondant aux trois types de diamètre : des diamètres de 
26 cm représentant 70% à 80% de la production, des diamètres de 20 cm et des diamètres 
de 16 cm représentant le reste de la production, donc une production marginale. Il existe 
également différent types de pâtes : les pâtes standards, les pâtes à pizza, les pâtes sablées 
et les pâtes sucrées. On compte un effectif de 44 rouleurs qui sont des opérateurs travaillant 
sur les postes de l’atelier de tressage. Enfin, l’organisation du travail se fait en 2*8.  

2.3. Principes de fabrication d’un fond de pâte 
Voici des postes de travail organisés en U autour du convoyeur.  
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L’opératrice prend des boules de pâte dans les bacs situés à sa gauche (jusqu’à trois bacs 
empilés les uns sur les autres), elle dépose cette boule de pâte sur une presse, c’est-à-dire 
sur un plateau qui se trouve devant elle, puis elle lance le départ du cycle en appuyant sur 
une bi-manuelle. Pendant que la presse descend, l’opératrice tresse son fond sur l’assiette 
qui est devant elle et le dépose sur le convoyeur. Selon les postes, elle les dépose soit au 
niveau des gabarits, soit là où il y a de la place disponible, à proximité ou loin d’elle. Elle 
reprend le fond sur la presse puis elle le dépose sur l’assiette devant elle pour refaire le 
tressage.  

2.4. Quelques éléments du travail 
Nous nous apercevons qu’effectivement la préhension du fond se fait d’une seule main et 
qu’elle dépose le fond sur l’assiette en s’aidant souvent de la deuxième main. Le tressage 
du bord et la formation des plis se font d’une seule main tandis que l’autre main permet de 
bien les encrer. Le nombre de plis varie en fonction du diamètre du fond et d’une 
opératrice à l’autre. Nous nous sommes aperçus que pour un fond à grand diamètre, le 
nombre de plis varie de 18 à 25 avec une moyenne de 20 à 21 plis par fond, sachant que la 
durée de tressage représente 7 à 8 secondes soit 50 % du temps de cycle de formage d’un 
fond. Et pour les fonds de petit diamètre, nous sommes sur un nombre de 15 à 18 plis avec 
une durée de tressage de 6 secondes par fond, ce qui représente également 50% du temps 
de cycle. 

Vous voyez sur ces photos trois opératrices qui ont des stratégies de tressage différentes 
puisque vous voyez que certaines utilisent plusieurs doigts tandis que d’autres n’en 
utilisent qu’un.  
 

 
 

 
 

 
Afin d’éviter les brûlures, elles se mettent des pansements au bout des doigts parce que la 
pâte ressort très chaude. Nous avons également observé que l’espace de travail est 
restreint. Les opératrices ont donc très peu de place d’un poste à l’autre et certaines 
travaillent debout car elles n’ont pas la possibilité de travailler assises, l’espace inter-postes 
n’étant pas toujours le même, et les caractéristiques physiques des opératrices peuvent 
aussi être une cause. 

2.5. Quelques préconisations 
Je viens de vous présenter l’ensemble des éléments que nous avons recueilli au cours de 
l’observation, à savoir des éléments de production, d’organisation, de contexte mais aussi 
des éléments concernant l’activité de travail avec les différentes contraintes posturales et 
gestuelles associées. Par rapport à ce constat, nous avons donc envisagé deux types de 
solutions. D’une part des solutions techniques, notamment en ce qui concerne la réduction 
de la contrainte de préhension des pâtons dans les bacs, liée à l’extension d’un bras en 
abduction et à son élévation. De plus, les premières photos montrent des opératrices qui 
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prennent du bras gauche les pâtons situés à leur gauche, tandis que d’autres vont les 
chercher du bras droit, ce qui aggrave la problématique. L’idée était donc d’automatiser la 
venue du pâton et sa dépose puisque nous n’avions pas d’autres solutions pertinentes qui 
permettaient de compenser cette gestuelle. Ensuite, tout le travail de réflexion autour des 
solutions a été discuté en interne, via plusieurs groupes de travail avec des opératrices, la 
population étant essentiellement féminine. Au niveau de l’appui sur la bi-manuelle, l’idée 
était de rapprocher les commandes pour limiter la flexion du tronc et l’extension des bras. 
Nous nous sommes alors intéressés sur les différences anthropométriques qu’il pouvait 
exister d’une opératrice à l’autre en proposant trois profondeurs de réglages en distance. 
Au niveau de la dépose des fonds sur le tapis, l’objectif était de faciliter la dépose en 
limitant l’extension et l’élévation du bras droit. Nous avons alors proposé de rehausser la 
hauteur de l’opératrice par rapport au convoyeur et de réduire ce dernier à deux voies. Le 
convoyeur était un élément incontournable que nous ne pouvions modifier par respect des 
exigences de l’entreprise. Pour faciliter l’appui lors du tressage et limiter ainsi la pression 
que doit exercer l’opératrice, l’idée était de modifier l’assiette et le système d’ancrage dans 
le plan de travail. Nous avons donc remplacé le petit pignon par un pion, ce qui permet une 
meilleure rotation de l’assiette sans avoir à exercer d’effort. Puis au niveau de la posture de 
travail, le but était que les opératrices puissent avoir des marges de manœuvre et choisir 
une posture soit debout soit assise avec la possibilité d’alterner. Enfin, les photos et 
l’observation montrent très nettement la présence de stratégies opératoires au niveau de la 
gestuelle. Certaines sont très économiques tandis que d’autres ne le sont pas du tout, ce qui 
entraîne de fortes sollicitations au niveau des membres supérieurs. De ce constat, une 
réflexion a été menée et a aboutit à la mise en place d’une formation concernant la 
transmission de la gestuelle la plus économique possible. Il a donc été décidé qu’une 
opératrice ayant la gestuelle la plus économique soit la formatrice des autres. Aucun geste 
n’est imposé, mais il s’agit de faire évoluer les gestuelles. 

2.6. Coût des solutions 
Voici brièvement indiqués les coûts des différentes solutions où l’on se rend compte qu’en 
fonction de leur nature, qu’elles soient techniques ou organisationnelles, le coût total de 
ces aménagements revient en gros à 10 000 euros par poste et par personne. Sachant que ce 
coût prend en compte les dépenses liées aux temps de formation, à savoir le temps de 
formation et d’apprentissage des opératrices formées, le temps passé par l’opératrice à 
former les autres et le temps passé pour sa propre formation. 
Pour faire le pendant avec la méthodologie proposée précédemment, nous sommes donc 
bien dans une démarche de recherche de solutions participative, de restitution et de 
présentation des coûts. Puis au niveau du suivi de l’intervention, nous avons d’ores et déjà 
un retour d’expérience sur la formation, mais peu sur les aspects techniques puisque des 
postes n’ont seulement été conçus à l’état de prototype (les quatre premiers postes ont été 
mis en place en janvier). Ce que nous pouvons dire c’est que les personnes qui ont 
travaillés sur les postes prototypes ne veulent plus revenir sur les anciens postes ! 

Concernant la formation des opératrices, nous nous apercevons qu’au bout de quinze jours, 
elles n’ont pas encore atteint l’objectif de production attendu, mais elles s’en rapprochent 
fortement. Mais ce qu’il faut surtout voir c’est qu’aujourd’hui elles travaillent avec une 
gestuelle beaucoup plus adaptée et plus économique sur le plan physique. Voilà pour cet 
exemple dont le but était d’essayer d’illustrer notre méthodologie d’intervention.  
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3. Le positionnement du consultant externe 

Quant à mon positionnement de consultante externe, la liste n’est pas du tout exhaustive, 
mais j’ai répertorié quelques atouts et quelques faiblesses. En termes d’atouts, le fait d’être 
ergonome externe nous permet de poser un regard neuf. Nous sommes ainsi perçus comme 
des experts et à partir du moment où nous gagnons la confiance à la fois de la direction 
lorsqu’ils valident notre proposition, et à la fois de celle des opérateurs lorsqu’ils acceptent 
de participer, je dirais alors que nous avons un positionnement que j’estime privilégié. De 
plus, il faut dire que nous n’avons aucun lien hiérarchique ou de dépendance avec les 
acteurs internes de l’entreprise. Cela ne veut pas dire pour autant qu’il faut se croire tout 
permis et penser que quand nous arrivons en entreprise, toutes les portes nous sont 
ouvertes, et que nous pouvons tout faire et tout demander en toute impunité. Il y a un 
certain respect, une certaine déontologie que nous devons garantir et mettre en place. Nous 
sommes cependant inscrits dans une relation commerciale avec le client. Il y a donc des 
deux côtés cette épée de Damoclès au dessus de nos têtes car si l’intervention se passe mal, 
nous avons toujours la possibilité de mettre fin au contrat, ceci étant valable autant pour 
nous que pour le client. 
En termes de faiblesses, nous n’avons pas la connaissance de l’entreprise que peut avoir un 
ergonome interne. Il va donc falloir que nous l’acquerrions le plus rapidement possible 
pour bien comprendre tous les enjeux de pouvoir et les stratégies qui s’opèrent au niveau 
de l’entreprise, sachant que nous n’avons pas toujours toute la vérité et que c’est bien à 
nous de la démasquer du mieux possible. Enfin, un des éléments importants consiste à 
s’approprier le langage opératoire des opérateurs pour montrer que nous comprenons, que 
nous nous intégrons et que nous nous approprions quelque part leur métier.  

Pour finir, et ce que je dis bien sûr n’engage que moi et peut donner lieu à discussion car 
c’est l’objet de cette conclusion un petit peu provocatrice, gagner la confiance du client 
c’est avoir une attitude professionnelle. Alors en même temps, nous pouvons nous poser la 
question de ce qu’est une attitude professionnelle ? Et comment pouvons-nous la 
qualifier ? Pour préciser ma pensée et mes interrogations par rapport à cela, le fait de ne 
pas tenir compte des moyens de l’entreprise pour proposer des solutions, est-ce avoir une 
attitude professionnelle ? Pointer seulement les dysfonctionnements ou les problèmes sans 
apporter de solutions, est-ce professionnel ? Globalement, est-ce être un ergonome que de 
s’en tenir à des propos que je qualifierais de « déconnectés » de la réalité de l’entreprise ? 
 


